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Justice do paix de loorea 	Tiriptaa faachan parmi no loé 
Le Procureur de la Républi-

que, C-hef du service Judiciaire, 
informe le public que la pro-
chaine audience de la Justice 

- de paix de Papetoai (Moorea) 
aura lieu le samedi, 23 juillet 
1919, à 8 heures du matin. 

Te **site nei te Aube-tare 
e te Repupirita, Raatira no nia 
i te man , ohipa Haava raa, I te 
taata'toa, e ei te mahana maa, 
23 no tiurai 1910, i te hora 8 
i te poipoi- e tairuru ai te Tin-
puna faaehau parau no eapetoai 
(Moorea). 
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PARTIE OFFICIELLE 
Dépêche 	 — Les fonctionnaires dépendant du Département 

-.des Colonies sont autorisés: à souscrire au Comité " France-Amérique ". 
Audience de la Justice de paix de Moorea. 
Audience de la Justice de paix de Taravao. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
Compte-rendu de la Fête Nationale,  
Enquête de commodo et incommodo. 
Souscription ouverte au profit des victimes des inondations de France et 

de Paris. 
Avis au. sujet des poids et mesures. 
Chambre d'Agriculture. — Avis. 
Vente aux enchères publiques. 
Avis concernant le séjour des étrangers dans la colonie, 
Caisse agricole.— Achats de produits. 
Situation financière de la Caisse agricole. 
Liste des passagers arrivé_ s par le vapeur i Mariposa », 

- Service postal. — Marche des courriers. 

PARTIE OFFICIELLE 

Gouvernement des Établissements français 
DE L'OCÉANIE 

DÉPÊCHE ministérielle.-- ides fonctionnaires dépendant du 
Département des Colonies sont autorisés à souscrire au Comité 

France-Amérique' ". 
(Ministère des Colonies. •-• Cabinet du Ministre.) 

Paris, le 3 mat 1910, no 2021. 

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs généraux 
de l'Indo-Chine, de l'Afrique occidentale française, de Mada-
gascar, de l'Afrique équatoriale française, les Gouverneurs des 
colonies, l'Adminsstrateur de Saint-Pierre et Miquelon. 

Le Président du Comité " France-Amérique ", Société à 
laquelle je viens d'accorder mon patronage, et qui a pour but 
de développer les relations économiques, intellectuelles et artis-
tiques entre la France et Po puissances américaines, vient de 
me signaler le prix qu'il attacherait à ce que les fonctionnaires 
et membres des différents corps dépendant du Département des 
Colonies fussent autorisés à souscrire à cette oeuvre. 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance qu'en vue de 
satisfaire au désir qui m'a été exprimé, j'ai décidé d'autoriser 
les fonctionnaires métropolitains ou locaux, ressortissant à mon 

Administration, quile désireraient, à adhérer au Comité "leran-
ce-Amérique ", dont le siége social est situé à Paris, 17 rue 
Cassette. 

Ii demeure entendu, toutefois, que suivant larègle observée 
jusqu'à ce jour, aucune communication d'un fonctionnaire ne 
pourra être publiée, sans avoir, au préalable été soumise au 
Département. 

Pour le Ministre et, par ordre : 
Le . Directeur du Cabinet, 

A. DUPRAT, 

Justice de paix de Tm° 	Talma imobas paras no larme 
Le Procuffur de la Républi-

que, Chef du service Judiciaire, 
uforme le public que la pro-
chaine audience de la. Justice de 
paix à compétence étendue de 
Taravao aura lieu le samedi, 30 
juillet 1910, it 8 heures du 
matin. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DIVEPeS.  
•••wele#10 

FÊTES DU 14 JUILLET MI 
Les cérémonies et les réjouissances qui ont eu lieu cette oniiée 

à Papeete à l'occasion du 44 juillet, sans avoir, par suite dea 
circonstances et du mauvais temps, l'importance et l'éclat des 

Te faaite nei te Anala tare 
o te Repupirita, Raatira no nia 
i te mati ohipa Raava raa, i te 
taatetoa, e ei te mahana mas, 
30 no tiurai 1910, i te hors 8 
i te poipoi, e tairuru ai i te 
Tiripuna faaehau parau no Tara. 
V50. 

mienullmtneeeatre, 	 
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fêtes de l'année précédente, se sont déroulées au milieu du 
même entrain et surtout du même ordre parfait, Ce qui fait le 
plus grand honneur à la population de Papeete et des districts 
qui s'y sont joints. 

Ces fêtes ont coïncidé avec la présence 'sur rade du croiseur 
• allemand Emden, venant de Valparaiso et se rendant dans les 

Mers de Chine. 
Le 14 Juillet, à 8 heures 1/2 du matin, le Gouverneur a reçu 

Il l'Hôtel du Gouvernement les repréSentants .des puissances 
étrangères, les autorités civiles et militaires et les corps consti-
tués de la Colonie. A l'issue dé cette réception, le Comma> 
dant de l'Emden, M. le Capitaine de Frégate Vollerthun, 

:accoidpagité de plusieurs officiers, est venu présenter au Gon- 
• yerneur ses complimenté à l'occasion de la Fête Nationale et 

exprimer sa sympathie Pont là.  France et pour son Gouverne-
ment. 

A midi, a été donné à 	Gouverneraent Mi déjeuner / 
auquel ont pris part les rePréSentantS des puissancés étrangères, 
e Céramandant et tin offiCier de la Zélde., le CoMmandant et un 

officier de l'Emden, les Membres du OonseilPrivé et &à Conseil 
' ds.AdMinistration,. le Maire de Papeete, les Chefs 
iratien-et de Servic• et lésnotabilités du pays. ,  

A ce déjeuner, M. le G011'îèTeeià a Pôrté lé toast SUivabit 

ifisktesé, 
Au nom dé là Colonie tout entière, j'adresse, en ce jour de Féte 

Nationale, un nouveau salut respectueux et l'hommage de notre 
patriotique affection au vénéréPrésident de la République, Phono. 
table M. Armand Fallieres. 

s'associe à Cette manifestation de' sympathie et de respect, le 
Gouvernement tout entier de la Républicitie, M. le Président du 
Consol/ et notamment notre.  sympathique Ministre des Co'onies, 

Georges Trouillot. 
Nos coeurs battent toujours à l'unisson f  et je répète volontiers 

ce que je preclamais, il y a un ani, que notre Colonie, si I'ointaine, 
reste toujours vibrante de patriotisme et attachée paseionnément 
au Gouvernement de la République qui a régénéré la France. 

J'adresse le méme salut respectueux aux souverains, aux Chefs 
de nations dont les réprésentants ont pris place parmi nous, 
aujourd'hui. Je remercie ces honorables représentants de rehaus, 
ser pris' leur présence l'éclat de Cette manifestation patriotique et 
de donner ainsi à la France tin nouveau témoignage de sympathie. 

Je iéthércie particulièrement et personnelieMent 1Vfessieurs les 
Cônsuls d'aVoir, par là cordialité de leurs relations facilité ma 
tàehe et contribué ainsi à la prospérité de ce pays. 

J'adresse mes souhaits de bienvenue à Messieurs les Officiers 
dé "l'Emden", qui ont bien voulu prendre part à notre joie 
nationale et je salue en eux les dignes représentants de la Marine 
allemande. 

Je salue également avec une joie profonde nos amis de la 
Zélée, son nouveau Commandant et son Etat-Major, et je suis' 
heureux de l'occasion qui m'est offerte, à nouveau, de renou-
veler nos témoignages de sympathie à l'égard de notre chère' 
Marine française. 

Il me reste, Messieurs, d'autres devoirs à remplir, dont je vais' 
m'acquitter très brièvement, mais le coeur rempli d'une émotion' 
sincère. 

A la Veillé de quitter cette colonie, qui de loin comme dé prés'  

	

„ 	. 
m'inspirera toujours le plus vif intéréi, je bis le téro'oignage de 
ma reconnaissance à Messieurs les-MembreS du Conseil Privé, à 
Messieurs les Membres du Conseil d'Administration dont le con-
cours fut toujours actif .  et  fécond : à mes collaborateurs de tout 
ordre, à qui j'avais voué, dès la première heure, une profonde 
affection, dont le dévouement ne-  s'est jamais démenti, dévoue. • 
ment basé sur le vrai sentiment du devoir, et ces 'sentiments 
aussi précieux d'estime et de sympathie, nécessaires au bon fones 
tionnement de la machine administrative. 

Je leur suis profondément reconnaissant et souhaite qu'ils ce» 
servent de mon court passage en ce pays la même impression 
réconfortante qui m'anime aujourd'hui 
- Je remercie également Messieurs les Présidents et Messieurs 
les Membres de la Chambre de Commerce, de la Chainbre d'Agri-
culture et de la Caisse Agricole de leur concours ennpreesé: je 
rends hommage à leur patriotisme, à leur déVouement conStant 
aux. intérêts de cette Colonie si vivace et qui est en droit d'espé-
rer aujourd'hui les meilleures destinéeé. 

Je regrette que les circonstances ne m'aient pas permis de réu* 
nir autour de moi les représentan•des districts: j'adresse un cor-
dial salut à Monsieur le Maire de la Ville de Papeete, à son Cons 
seil'Munieipaletje me félicite du fond du coeur des relations si 
cordiales et Si féconde qU'a entretenues aveu' eux mou A.érninis-
tration, 

Je prie notre ami le Prince Binai d'être mon interprète auprès 
des Chefs de distriCt èt de toute là pOpiilation indigène, de leur 
rappeler que leur bonheur et ide lei étré fuYent tônjouit-  l'Objet 
de mes constantes préoccupations et que je Coniervertille Soiiveo 
nir le plus ému des sympathies et de l'affection qu'ils M'ont té- . 
=ignés en toute circonstance. 

Messieurs, en terminant, je bois à Vôtre santé à toue; la pros.- 
périté de notre chère Colonie et de notre Chère I rena; 

Puis M. le Commandant de l'Emden,- (lime un toast parti-
culièrement aimable, reraeie nette st corme qu'il a 
trouvé dans la colonie de Tahiti. i1 fait l'éloge de la nation 
française qui marche eu tête de la civilisation et de l'humanité. 
Il rappelle le grand évènement du 14 juillet qui a transformé le 
monde et termine en levant son verre en l'honneur du Président 
de la République, de la France, de' son Gouvernement et du 
Gouverneur do la Colonie. • 

S'excusant de prendre ainsi la parole, Malgré le caractère 
officiel de la fête, M. V. L. Raoulx, Président de la Cilambre 
de Commerce, lève son verre, par une Charmante et délicate 
attention, en l'honneur de la jeune fille du Gouverneur, 
Mademoiselle Renée François, dont le 44 juillet est l'anniversaire 
de naissance, et de Madame Joséph ÉrançOià. 

Le 13 juillet, dans la soirée, eut lieu la rétinien préparatoire 
des " himene" et des "otea ", dont les concours se disputèrent 
le 15 et le 16. 

Dans l'après-midi du 15 eurent lieu des régateé, Enfin, le 
16, dans l'après -midi, les récompenses furent distribuées. 

Leé fêtés se terminèrent le 16 dans la soirée par une fête 
vénitienne très réussie. Dela Zélée et des divers bateaux illuminés 
circulant sur la rade furent lancées des fusées. Les projections 
électriques de l'Emden', et aussi, le beau temps, enfin revenu, 
'contribuèrent à rehausser réclat de Cette fête; 
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Papeete, le 21 juillet 1910. 
Le Maire, 

F. CARDELL.A..  
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Tahiaekeani 	  
Taliiakauani 	  

,e ,t1beet**ept. 

Fitutai William . 	  
‘ote , ebteteteeetettm 

Totaa Vaimaa , • .. • • ••••• ■••• 
Hinahoo Régina ***** $. 
Tafetanui 	 .• 	  
Joseph 	  
Hisnovehua 	• 	 • 
Tahia Régina 	 
Umati Tailea 	 
Taueva Uiheana 	  
Vaeoho 	  
Tuohe Vitani 	  
Teupoo  • 
Teehei 
Tehoka 
Tahatui   
Tiatete 
Vaetaha 	  
Tupauikehu 	 
Teupouotetua 	  
Keétutouaipouau 	  
Tahianaotai   	

leyObleteS 

	  ee te tee+ 

Mt •• 

• 

* ► • et 

r•. 

**SIS ......... 

• .... 

SS.bebembobe 

	 klbi•fe 

	  111111, 

* 

Tahiatu 	 
Veikoekos 	• 	 
Tahiatiai 	 

b 

	t .. ••• 

ttte 

411 

te• 

é 60 
050 
0 10 
0 te. 
0 50 

ao 
0 50 	t 
O se 
0 50 
0 50 
o 150 
-0 50 
0 50 

80 
0 50 
• 50 
0 50 
050 
-0.54 
0 50 
0 - 50 
O 50 
0 80 
0 05 
050 
0 50 

60 
I a 
1 ' 

0 se 
0 410 

» 
50 

fi 50 
0 54 
Ode 

• 
I » 
I .» 
I » 
I 
I » 
2 » 
2 » 
.• 80 
0.80 

50 
•0 80 
• 50 
0 80 
• SO 
•0 50 
0 50 
0 50 
6 50 
0 56 
0 Se 
0 50 
I » 
0 no 
0 50 

» 
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Mataoatohetia •••...#. 
Vaitafiti 	• 	 

•  	

• 

50 
» 

0 50 
0 se 

•	 ••■ 0 80 
. 	  0 50 

50 
0 50 
0 60 
0 50 
0 80 

» 
0 30 
0 110 
0 50 

 	• 	 » 
•	 0 50 

0 50 
0 10 

» 
	 qbb 	 gm'a » 

.... 0 50 
0 50 

te 0 51 

Titimioi Mohuho .4• 
Hakieiuni 	 
Tahiaipuoho 	• • 
Roma 	 
Pukehu Patio 
Ignace Mate . 	 
Natihieua 	 
Tiaautapa 	 
Tahipihi 
Mahipa Etienne 
Mabaikehu 	  . 5 0 80 
Tekuataoa Nicolas .. •... 	 	• 0 50 
Tabiatohotoua • 	t***3 a.t ... 0 50 
Pahualvau 	. 	 .. 0 56 
Kihitouoou    	 0 50 
Patio 	•. .... 	e s e 0 50 
Tiria 	.........0 .. 	.. .. ****** 	 fess 80 
Tauhimeanaa 	  0 40 
Haapu 	  0 00 
Pukeheiuni 	  o 50 
Tauefitu Evariste 	 . . 	 0 50 
Tahiahuitoua 	 0 50 
Maheamai. 	  • 0 50 
Tuhimahi Marceline 	 0 50 
Tekieuni .  	 0 30 
Fukohiani Marie 	 0 50 
Mauhe     	 .. 020 
Wallis William 	 2 	» 
Tahiakoihei 	  •	 2 	» 
Tainan. 	  0 50 
Upu 	  0 50 
Maheouo 	 • o 50 
Vaheai Tainane 	 0 50 

Tekiheetini 	  
Tetuab.unauna 	  
Tahinoho 	  
Ben Santos 	  
Santos Lanrenzo 	 
Nahuiotiu Chégoire 	  
Hoputete . 	  
Teupootohetia 	0 50 
Tahiaikipu  	0 50 

Report des publications précédentes... 
Total 	w. 	 

POIDS ET - MESURES 

L'Administration a l'honneur de rappeler à MM. les 
Négociants, commerçants et autres marchands, les pres-
criptions de l'arrêté n° 115, du 31 mai' 1847, interdisant 
d'avoir dans 164 magasins, boutiques, ateliers ou maisons 
de commerce, dans les 'halles ou marchés, des poids et 
mesures autres que les poids et mesures. établis en France. 
Toute infraction à ces prescriptions est passible des péna-
lités prévues à l'article 479 du Code Pénal. 

L'arrêté du 15 mai1889 sur la vérification des Poids et 
Mesures a, en outre, nettement spécifié les obligations aux-
quelles sont soumises les professions et industries énumé-
rées dans le tableau A ànnexé audit arrêté. Un second 
tableau (tableau g.) désigne également les séries de poids, 
mesures et instruments de pesage dont les assujettis doi-
vent exclusivement faire usage, suivant la nature de leurs 
opérations. Il est nécessaire en tous cas qu'indépendam-
ment des poids isolés autorisés par l'arrêté, ils possèdent 
une série complète de poids. 

L'Administration prévient le public que, conformément 
aux instructions formelles du Département à ce sujet, elle 
s'attachera à faire observer rigoureusement ces prescriptions 
à partir du ler janvier 1911 et qu'elle fera, en conséquence, 
poursuivre à compter de cette époque toute infraction aux 
textes précités. 

Elle invite done instamment les intéressés à se munir, 
avant le l er  janvier 1911, des mesures de longueur, de 
capacité, ainsi que des poids et instruments de pesage 
règlementaires dont l'usage sera seul autoriré, 

Toute personne désirant avoir des renseignements complé-
mentaires peut dès maintenant s ‘adresser au service des 
Contributions. 

CHAMBRE D'AGrRICULTURB. 

La Chambre d'Agriculture accorde une prime de cinq francs 
par épervier tué et de dix centimes par rat tué. 

Apporter les becs d'épervier et les queues de rats à Monsieur 
Millaud, Vice-Président de la Chambre, :qui délivrera la prime 
séance tenante. 

0 59 
o 00 

Natuaefitu 	 
Tehueo Tofa 	 
Pnkoheiani 	 
Titikaa 	 
Tehapuatetua 
Putai . 	 
Uanieinui 	 
Tahiahakakai • e. 	 
Hauani 	' 
Tutaekehu 	 
Aniamioi 	 
Haiefitu 	 
Vaatini 	 
Tahiahakakai 
Kahatemana 
TahiantWai.** * ** if mi 
Pavahina 	 
Tâhiataani 	 
Noaniefitu 	 
Mohuho Tienne 
Tehueo Popahi 
Tehuehinéivau 
Tahiaipoani 	 
Tihakoo 	 
Pohei 	 
Touaveau 	 
Patatete 	 
kioe 	 
Veiputoua 	 
Tekiheetini 
Mihiputona 
Popoi 	 
Tikavepu 	 

o 50 
0 50 
0 50 
0 50 
0 50 
0 50 
o50 

50 
0 50 
0 80 
11 
Q ro 
0 50 

00 
50 
50 

050 
0 10 
010 

0 30 
Obti 
0 50 
1 

» 
0 80 
0 30 

220 25 
mos 85  
20.814 10 ••=1•=0» 
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1 
TUHAA. (JI:11h NÔ 'TE PABAU FAAAPtJ 

E aufau te Tuhaa ohipa no te paeau faaapu i te moni 
e paé lamine no te manu rarahi amu manu hoe te pohe e 

e 11,Oe ahuru tenetima i• te iore pohe hoe.  
afai mai i te Mail utu manu amu manu e te aero iore la 

Millaud ra, péretiteei Umtata no te'Tuliaa ‘chipa 	érreire 
ii 

re oia e aufau 	i Môni nô te "rele. 

VENTE .AUX EN6IÉRES  PUBLIQUES 
Il sera procédé le jeudi 28 juillet 1910 : 
I° à 9 heures du matin, à la cale de halage de Fareute, à la 

»vente aux enchères publiques du 

Côtre ," FAKARAVA " 

provenant de l'administration locale des Tuamotu. 
2ci à 9 heiires'1/2 du matin, sur la place du Marché de Papeete, 

à la Vente aux enchères publiques de -- • 

Un cheval et une voiture, 

provenant de saisie opérée par le service du Contributions. 
Prix augmentés de 6 p. 0/0 pour tous frais, payables au 

comptant avant livraison. 
Les objets vendus étant aux risques et périls de l'acquéreur 

dès le moment de l'adjudication, U ne sera reçu aucune récla-
mation après la rente. 

Le Receveur des Domaines, 
B. VERMEERSCH. 

AVIS 
Aux termes du décret du 4 décembre 1903, tout étranger non 

admis à domicile, qui se propose d'établir sa résidence sur le 
territoire des Etablissements franeais de l'Océanie, devra, dans 
›s quarante-huit heures qui suivront son débarquement dans la 
colonie, faire une déclaration de résidence énonçant : 

1° Ses nom, prénoms, ceux de ses père et mère; 2° Sa nationa-
lité ;. 30' Le lieu et la date de sa naissance; 4° Le lieu de son 
dernier domicile; 5° Sa profession ou ses moyens d'existence; 
6° Le nom, l'âge et la nationalité de sa femme et de ses enfants 
mineurs, lorsqu'il sera accompagné par eux; '7° L'île, la commune 
ou le district où il désire fixer sa résidence, 

Cette déclaration devra être faite : à Papeete, au commissaire 
de police ; dans les districts, â l'administrateur ou, à défaut, au 
chef de poste, au président du Conseil de district ou au chef de la 
circonscription. Elle entraîne la délivrance gratuite d'un extrait 
d'immatriculation. 

L'étranger qui n'aura pas fait la déclaration imposée par le 
décret précité dans les quarante-huit heures, où qui refusera de 
produire, à la première réquisition, l'extrait d'immatriculation 
qui lui aura été délivré, sera passible d'une amende de 50 à 
200 francs. 

Celui qui aura fait sciemment une déclaration fausse ou inexacte 
sera passible d'une amende de 100 â 300 francs, et, s'il y a lieu, 
de l'interdiction temporaire ou indéfinie du territoire dé la colonie. 

Tout étranger auquel le territoire de la colonie aura été interdit 
et qui y serait rentré à une époque quelconque si l'interdiction a 
été définitive, ou avant l'expiration de l'interdiction si l'interdic-
tion a été temporaire, sera condamné à un emprisonnement de un 
à six mois. 

PA RA 1LJ VAMP« 
Mai te au i te faaueraa mana no te 4 no titema 1903 te taata é 
atea, o tei ore i papu to'na noho raa e a hinaaro ai i te noho 

mai i roto i te mau Fenua Farani ï Oteania nei, e haere mai ïa i 

roto i na hora-e-maha 'ahurir -ma veau; te .maoro raa, mai te 
tajine i faarue atu ai oia i•te pahi, e faaite i to'•a hinaarôl te 
pnra.hi mai i nia i te fenuà nei; niai te tuu mat: 

1° tona ioa tuMu e-té, ioâ topa, te iôa ô to'nametua tan° e tq 4,9 
metua vahine ; 2°. ta'na fenua nia ;.3? .te, ver e te glatima i faim* 
ai ois; 4° te vahi no. to'na noho raa hopea ; tena toroa .e aore 

ta'na mau raves tautur' u raa î te pae o. te tino nei ; te ioà, 
te matahiti e t• fenua aià o ta'na vahine e ta'na mau taMaril méat 
OTe hia te matahiti mai te mea e ua pee hia mai oia e ratou 7° te 
l'érine e te oire e aore ia o te mataeinaa ta'na i hinatiro i te 
feue. 

I Papeete nef ei mua iaï i Mô ô te Tomitera mutoi e faaite ai 
teie nei parau ; i niai te mau Mataeinap., ra, ei,mua l te, Tavana 
hau e aore rai te rantoi tenni e . acre ra hoi i te, Pernilteni. Ap9p 
raa mataeinaa aore ra te Tavana Inbaa ;, e borna hia 
mai te taime ore, te hoe parau-parahi raa.no roto mai i te puta 

i haapao hia no te reira.,  
taata é é atoa o lei ore i haere mai e faaite i te mau veld 

titau hia‘tu e te faaue raa mana i nia nei, i roto i na, hora e rite.ha 
ahuru ma vau, e aore o tel ore i faaite mai, i te taime'eïttau 

ai oia e te tantd toroà, I te -hohoa o ta'na parau parehi raa, 
faautua hia ïa 1 te utua moni 'Mai té 50 e tae lim•an 1 te, 2,00  
farane.  

Te taata i faaite mai i te hee .parau, haie e aore ra i ;  te.bae 
parau hape, mai te papu maitai oia i taua vahi ra, e faaele. 
r nia ia'na te hoe utua moni mai te 100 e tae noa'tu i te 300 farane 
é mai te mea e'te au ra, e opani rii hia'tu ïa oia e aore ra e opani 
rod,hialu oia nia iho i te fenua nei. 

Té taata.i opani 'hialu"i nia i te fenua nei e o tei hoi faahon 
mais  i roto i telde 'anotirà ê atu mai te mea e ua opani roa hiît' 

e aore ra, i mu&e i te hope rua o te tau oppM.re.a ia'na mai 
te mea e ua faetii`ra,e, 	:L9;1?.9. opâni -1:aa;e faautua hie /  1:0. 
utualtapea mai. te .hOe. 0.4e. .1I9ELIP i te 049 

L'Administraffon a l'henneur de rappeler les intéressés 6„ la. 
stricte observation de. Vmeté du, 6 janvier 1902, qui est ainsi 
conçu :  „ 

Art, Pr. Les aubergistes, hôteliers, logeurs ou loueurs de mai-
sons garnies, les- cabaretiers lorsqu'ils donnent à loger, et enfin 
toutes les personnespatentables ou non, qui, en fait, donnent 
habituellement à.coucher à des étrangers, seront, obligés d'inscrire 
fuir un registra tenu régulièrement les noms, .prénoms, âge, pro-
fessions, dernier domicile, date d'entrée et de sortie de toute per-
sonne qui aura, couché ou, passé une nuit dans leurs maisons. 
Doivent également être inscrits sur ce registre les personnes qui 
logent momentanément chez eux; encore bien qu'elles aient leur 
domicile habituel dans le inéine lieu. 

Art. 2. Ce registre sera coté' et paraphé à Papeete par, le com-
missaire de polrce et dans tous les autres districts de la colonie 
par le fonctionnaire ou gendarme remplissant les fonctions d'of11- 
cier de l'état civil. 

Art. 3. Toute mutation, entrée ou sortie, inscrite sur ce registre 
devra être signalée dans les 24 heures à Papeete au commissaire 
de police, et dans les autres résidences au fonctionnaire désigné 
â l'article 2. 

Art. 4. Ce registre devra être représenté 11. ,  toute réquisition de 
l'autorité administrative ou judiciaire. 

Art. 5. Les aubergistes, hôteliers, logeurs et autres qui auront négligé de tenir ne yegistre ou, d'y inscrire les mutations prescrites•
par l'article Pr et ceux qui auront omis de faire connaitre lés 
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mutations survenues dans leur établissement ou qui auront refusé 
de rçprésenter ce registre à toute réquisition de , l'autorité compà-
entre, seront passibles des peines édictées par l'article 475, e l er  
pu Code 

AVIS  
,14ihre ipAturc.. 	11 est rappelé au public 'qii"Un. arrêté de, 

13 mars 1877 relatif à la pence rurale interdit là libre pâture sous 
peine d'une amende dé dix francs qui Sera >réPétéaaütaiit de fois 
qu'il y aura d'animaux arrêtés,, non compris les frais de fourrière. 

La route de ceinture étant constamment dégradée par .des ani-
maux errants, conformément à l'arrêté précité des ordres ont été 
donnés aux agents compétents pour tuer, de jour comme de nuit, 
làs porcs tretivéà éri libérté Sûr là voie publique. 

Parmi faaite. 
Puaa tee haere isba. — Te' faaite faahou hia'tu nei te 

ititttaloa e mai te au i te hoe faaue raa no te 13 mati 1877, no te 
-ohipa te purumu; us opani etaeta hia te tuu ha noa raa i te puaa 
eamu haere noa. O tai faahapa i tauà faaue ras ra e faautua hia 
la i te utua moni i na fttrane 10 na nia i te mati puaa ta taitahi 
te haru hia, a taa'tua te mau tajine no te fare tapea raa puaa. 

AVIS 
L'Administrationrappelle au public les dispositions du § 2 de 

l'article 6 de l'arrrêté du 23 décembre 1904, d'après lesquelles les 
prdpriétaires de'constructions neuves, sont tenus de faire constater 

Papeete; par le Maire; et dansJes,districts par les présidents du 
Çonseil, rédpoque où. le bAtiment est défenû habitable, eh 'vue de 
béfiedier Irexèmeldn temporaire: 

CAISSE AGRICOLE 

La Caisse Agricole informe le Abolie qu'elle achète le coton 
longue soie au prix de trente centimes le kilog. et qu'elle fait 
aussi des avances sur consignation de ce coton à raison de vin‘ t-
ain centimes par kilog. 

Le' Seerétaire-irésorier, 
LOUIS, 

AVIS 
Les personnes qui possèdent des bons de la Caisse Agricole 

sont invitées à les présenter au guichet de cet Etablissement pour 
y Âtre échangés pour des billets de la Banque de l'Indo Chine. 

Le Secrétaire-Trésorier de la Caisse Agricole. 
Louis. 

PARMI FAAITE 
Te taata' toa e moni parau ta ratou no te Mata Faaapu te faaite 

hia'tu nei' la ratou e e dal mai i' taua mau moni Aarau ra i te 
uputa-aufau raa moni a te Afata Faaapu nei la tain hia i reira 
te mau moni parauno te «Banque de l'Indo-Chine ». 

Te papai parau mau moni cc te Aida liaaapic 
Louis. 

Situation de la (laisse agricole au ler juillet 1910. 

ACTIF. 
16 Opérations principes. 

Prêts divers è, longs termes (prêts sur hy- 
pothèques de propriétés rurales) . 

Terrains vendus ou cédés à termes 	 
Marchandises ou produits en magasin .., 
Avances sur marchandises ou produits en 

consignation 	  
Domaine d'Atirnanno 	  

20 Opeations acce ,coires. 

testi à recouvrer : Prêts sur solvabilité. 
Prêts sur cautions 	 

Prêts sur hypothèques de propriétés de 
ville 	  

Achats de titres 	  
Prêts sur dépôts de titres 	  

3• Divers. 

Immeubles divers 	  
Mobilier 	  
Caisse. 	  
Correspondante divers 	  
Avances à régulariser 	  
Intérêts divers sur ventes et prêts 	 
Prêt au Service Local 	  

• PASSIF. 

Bon de Caisse 	  
Dépôts.. 	  
Cautionnement du Comptable..„„-_„ 	 
Dame Vve Lambert 	  

...••••••■■■••■■••••■•■ 

Capital ou balance en faveur de la Caisse 

gionvemeast de la Catane en Juin 1910. 

DiSIOXATIOX DES COMPTES 
» 	. 

El:METTES DkPENSES 

,4°7«r".".""ler.  
FR., lirl$ • 

Frei' à recouvrer c ; Prêts sur caution 	 149 se » » 
— 	Prêté sur solvabilité' . 500 » p. » 

Prêts divers à longs ternies 	 3.630 » 7.008 » 
Terrains vendus ou cédés à termes 	 , 950 2.000 
Avances sur cusignation de produits 	 » » » » 
Frais généraux. 	  3 50 1.307 '7O 
Intérêts divers sur les ventes et prêts 	 1.39e 92 , 	», ,» 
Dépôts 	 . 	. . O.Of 25.841 80 18.981 11 
Intérêts sur les dépôts. 	  » » 3 89. 
Correspondants divers 	  1.041 40 , 	1.223 80 
Profits et pertes 	  » » 3 42 
Immeubles divers 	  » » 149 80 
Prêts sur dépôts de titres 	  » » » u 
Prêts au Service Local 	  » » » » 
Dons de caisse.., 	  s » » » 

aie,. ........... ......maw•■•••■■. 

82.819 26.269 
........ 

28 Totaux du mois. 	 61 
L'encaisse ax 14r Juin était de   	112,079 22 » e 

11.41.1.0.1.11111101•1104 

144.884 
....... 
83 
a* 

» 
......... 

» Soit. 	  
Les dépenses du mois s'étant élevées à. 26,969 g$ » » 

....e..........-- ....-.... ..........-- 4......- 
55 » Il reste en Caisse au le» Juillet 1910 	 . 118,615 

po=====. C== =1•11131111=1111r 

FE. 

123.194 
79.404 
5.717 

389 
s 

7.352 
27.668 

75.181 
4,010 

12.660 
269.907 

4.000 
81.900 

31.976 
1.590 

118.615 
547 
46 

8.799 
1.3.560 
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Itéesessad ders apêratiints 	man. 
ru. 

Le capital, au 1' juin 1910, était de...... ........ 

L'Avent du compte Profits et pertes s'est 

augmenté pendant le mois : 

Des iuterète échus : 
Sur les terrains vendus ou cédés 	 82 
Sur les prêts divers à longs termes 	 1.211 
Sur les prêts sur cautions 	186 
Sur les prêts sur solvabilité 	31 
Sur prêts sur dépés de titre 	 

De la prime perçue sur traites délivrées 
pendant le mois... 	 

De la prime peréue sur traites délivrées 
rar les agents spéciaux ot payés au 
particuliers • 

all••••••••• 

Le Dés« de ce compte comprend : 
Les frais généraux du mois.. 	 

Les intérêts ourles dépôts payés pondant 
le mois 	  

Prime payée sur traites aux particuliers 
dans les archipels 	  

1.311 

Le capital au ter juillet 1910 est de, 

Certifié conforme aux écritures : 
Le secrétaire-trésorier, 

Lorris. 
Vu et vérifié: 

Le Me d« Détails du Service de rigierisvr, 
Mormur. 

Vu 
Le Prisident du Comitd•direeteur, 	 Vu 

A. CHASSANIOL. 	 La Censeur : 
GIRARD. 

Liste des passagers arrivés le 11 Juillet 1910, 
par le vapeur " Marlposa. " 

Mme M. E. Aldrich, MM. W. H. Arjall, Atwater, Mme Atwater, 
MM, jw. Blayge, E. E. Chapman, Mme Chapman., M. R. Z. Dickie, 
Mlles E. G. Francis, H. Freeman, M. F. R. Grannis, Mme  L. Hag-
man, M. J. Havlasa, Mme Havlasa, MM. W. E. Hibbard, W. E. 
Hibbard, Mmes  E. 11• Holbrook, D. Holbrook-Rare, M. G. Hop: 

 penstedt, Mme C. A. Hoxett, Mue L. D. Kirkness, M. A, Larson, 
Mme  Larson, le° H. Mc Intyre, MM, C. C. Martin, A. J. Mills, 
Mus B. Morrison, MM. F. Muera, W. Nainsmith, E. Newett, J. 
O'Connor, C. G. Palmerston, A, S. Phelps, D. S. Pbelps, Mme  É. 
E. Piver, Mne M. Pratt, Mme  M. F. Price, Mue C. V. Rauchut, 
M. G. A. Rice, Mn• B. G. Simon, Mine  n. Shnon, L. Sheridan, 
L. Smith, Mue Atabrett, MM, Atbaler, B. R. Stranje, M em  Stranje, 
MM. F. Stranje, H. Tourjée, C. L. Unjer, K. Warren, J. M. 
Wheeler, R. S. Wheeler, Mmes. J, M. Welsh, Palmerston White, 
Mue B. B. Woodland, MM. B. B, Wolliams, Toussaint Colombanie, 
G. Grasset, M m°  Grasset, MM. A. WoehreI, F. Holmes, G. Howard, 
W. James, C. V. Keys, J. Martin, Mme C. May et 2 enfants M. R. 
Parks, Me B. Smith, Mmes W. F. Strength, P. Thompsen, M. P. 
Thompsen, D. Denis, H, M. Wissert, W. Ryon, A. Sonkup, Kiwi t., 
Tai a Mai t., Teurirernuee t., Mai t., Teo t., Hika t., Eruana t., 
Peni t., Ronge t., Haernona t., Kahena y., Reni y., Ani v., et 26 
chinois, 

Les familles Pu. LUCAS, MOT, V. RAD'ULX, CHAUVIN et 
CHARLES remercient les personnes qui, ont envoyé des fleurs et 
leur ont donné des marques de sympathie à l'occasion du deuil 
récent qui les a frappées, dans la personne de M ine  PAU= 
CHARLES, Vire de M. PROSP211 CHAUVIN, décédée à Papeete le 
3 juillet dernier. 

Elles prient celles qui par oubli n'auraient pas reçu de léttre de 
faire-part de vouloir bien les excuser. 

ANNONCES 

AVIS 

Par acte du 24 février 1910, enregistré le 1.6 avril suivant et 
approuvé par M, le Gouverneur en Conseil Privé, les terres de 
l'île Moruroa (Gambier) ont été données en concession à M. 
Auguste VINCENT, capitaine au grand cabotage. 

Défense est faite par le concessionnaire de se livrer, sans son 
autorisation, à tout trafic sur ces terres. 

Succession Dame Vve. P. Chauvin. 

Les personnes qui auraient des comptes à régler avec la Suc-
cession de Mme r e  P. Chauvin, décédée à Papeete le 3 juillet der-
nier, sont priées de les fournir le plus tôt possible à M. V. Raoulx, 
au magasin V. L. Raoulx, à Papeete, 

A Louer présentement 
la maison précédemment occupée par Mme re  Chauvin, à l'an-
gle des rues de l'Ouest et de la Venus. Loyer 45 francs par mois. 

S'adresser à la Succeseion. 

*A VENDRE 
MAGNIFIQUE PROPRIÉTÉ 

Environ 100 hectares, dont 50 hectares clos par des barrières. 

S'adresser à A. L. GILLET. 

"Union Steam Ship Company" 
expédiera— 

Lu VAPEUR 4  T.A.T..J TY 1\TE 77 

Pour Ralatea, Rarotonga et Auckland, transbordant pour 
Sydney et tous ports de Nouvelle-Zélande — 

Vendredi, 12 aoitt 1910. 

• R. *axe= rb L. 

Quoi du Comme 

3 

lee■••••••• 

•• • • 

24 
06 
01 
75 

n 

20 

89 

42 

C. 	12. 
175.124 

116.294 

176.605 
1.481 

PAPEETE -- 	 DU 61017V1191Malirr 
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